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Seules les marques d'identification doivent être portées sur l'intrados de la voilure des ULM.

L'attribution d'un indicatif d'appel à un ULM muni d'un équipement de radiocommunication relève
d'une exigence du règlement des radiocommunications, et ne correspond en aucune manière à une
immatriculation. Cet indicatif ne doit pas apparaître sur la partie extérieure de l'ULM.

Cette exigence apparaissait dans une note de la note technique SFACT/MR/U1 d'octobre 1998 relative
aux conditions de délivrance et de renouvellement des licences de station d'aéronef ULM applicables à
compter du 1er décembre 1998. Cette note est abrogée et remplacée par la note technique N°02/ULM
Edition 1 du 20 mars 2007 relative aux conditions de délivrance et de renouvellement de la licence de
station d'aéronef pour les ULM. Il a été décidé d'exclure de cette nouvelle note des remarques qui
n'étaient pas liées directement à la LSA.
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